
Autorisation d'utilisation des photographies et vidéos Année scolaire 2023-2024
MINEUR

JE SOUSSIGNÉ(E) :

*Nom:
* Prénom :
* Adresse :
* Code Postal : * Ville :

AGISSANT EN QUALITÉ DE REPRÉSENTANT LÉGAL DU OU DES ENFANTS :

* Nom et prénom :

AUTORISE (cochez les cases utiles) :
* À La prise d’une ou plusieurs photographies et /ou vidéos (captation, fixation, enregistrement,
numérisation lors des cours ) le représentant.

* À La diffusion et la publication d’une ou plusieurs photographie(s) et /ou vidéos le (les) représentant dans
le(s) cadre(s) strictement énoncé(s) ci-après :

- Publication dans la revue municipale
- Publication à des fins promotionnelles des activités de l'ADASE
- Présentation au public lors d’expositions et/ou journées portes ouvertes organisées par l'ADASE -
Diffusion sur le site de l'ADASE ou de la ville du Kremlin Bicêtre

Toute personne ayant un droit exclusif sur son image et l’utilisation qui en est faite, à défaut d’accord de
votre part dans le cadre de la présente autorisation, son (leur) image ne pourra faire l’objet d’une
quelconque fixation, utilisation, diffusion ou commercialisation.

ATTENTION
La participation aux manifestations publiques de l’ADASE (spectacles de fin d’année, spectacles à thème...)
est volontaire et implique une cession du droit à l’image des participants à l’ADASE.

L’ADASE, responsable du traitement, met en œuvre un traitement de données à caractère personnel ayant pour finalité la gestion et le suivi de
vos demandes via ce formulaire.
Les traitements mis en œuvre pour réaliser ces finalités sont fondés sur l'intérêt légitime de l’ADASE. Les données collectées via ce formulaire
sont facultatives à l'exception de celles identifiées par un astérisque (*). Elles sont destinées aux personnels de l’ ADASE habilités. Elles sont
conservées pendant le temps nécessaire pour gérer votre demande.

Conformément à la loi dite "Informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen sur la protection des données
(RGPD) du 25 mai 2018, vous disposez d’un droit d’accès, d’interrogation, de limitation, de portabilité, d’effacement, et de rectification des
informations vous concernant. Vous disposez également d’un droit d’opposition au traitement de vos données à caractère personnel, ainsi que
d’un droit d’opposition à ce que ces données soient utilisées à des fins de prospection commerciale.

Vous pouvez exercer ces droits auprès de l’ ADASE par courrier postal 1, rue Jean Mermoz - 94270 le Kremlin-Bicêtre, accompagné d’une
copie d’une pièce d’identité signée.

Signature du responsable légal (Précédée de la mention « lu et approuvé »)

Date :



Conditions générales d'inscription

LES MODALITÉS D'INSCRIPTION AUX ACTIVITÉS

L’adhésion est :
->obligatoire, annuelle, nominative, non remboursable et valable du 1er septembre
2024 au 31 août 2025
->fixée à 40 € pour l'année scolaire 2024-2025.

La cotisation est:
->est annuelle et valable du 1er septembre 2024 au 31 août 2025;
->est calculée en fonction du type de cours et de sa durée, et calculée au prorata
temporis pour une inscription après le 31 octobre 2024 ;
->elle correspond à la pratique de l'activité pendant les périodes scolaires et les jours
non fériés et inclut le matériel mis à disposition.

Les réductions (non cumulables):
->Les activités à places limitées (APL) ne pourront pas être remisées. Ces activités à
places limitées (APL) sont les suivantes: la guitare, le piano, le dessin, la poterie, le
tenmoku, l’atelier couture.
-> réduction multi-activités : -10% de remise à partir de 3 activités pour 1 personne
sur la cotisation la moins chère.
->réduction famille (parent enfant): -10% de remise à partir de 4 activités sur la
cotisation la moins chère.
->réduction parrainage nouvel adhérent ADASE : 5% pour le parrain sur la cotisation
la moins chère.

Les Formalités d’Inscriptions aux activités:
Pour chaque inscription, vous devez fournir les documents suivants :

->une fiche d’inscription remplie par l'adhérent ou les parents si l'adhérent est mineur
(veuillez prévenir le secrétariat en cas de changement de coordonnées en cours
d'année)
->un certificat médical d'aptitude à la pratique de la danse, le cirque et/ou des activités
sportives
->les attestations des aides financières (si besoin)
->l'autorisation d'utilisation du droit à l'image
->l'autorisation de sortie pour les enfants de moins de 16 ans si l'enfant repart seul de
l'activité

Toute inscription implique l'approbation des conditions générales d'inscription de
même que les règles de vie et de fonctionnement des activités proposées par
l'ADASE.

Paiement:
Adhésion + cotisation: dès l’inscription
Il est possible d’adapter et d’étaler sur la durée l’échelonnement en fonction de votre
situation, n’hésitez pas à venir nous rencontrer.

Annulation de l’inscription:
L'ADASE se réserve le droit d’annuler une activité si le nombre d’inscrits est
insuffisant.
Tout désistement de l'élève dans l'année doit être signalé au professeur et à la
direction par courrier. Le cours ne sera ni remplacé ni remboursé.

Le Remboursement de la cotisation:
Aucun remboursement de la participation annuelle aux frais des activités n'est
pratiqué sauf pour les cas de force majeure motivés et justifiés (mutation
professionnelle, maladie) après accord de la direction et sur demande écrite.

Le Transfert d’Activité:
Toute demande de transfert d'activité n'est pas pratiquée.

Planning:
Celui-ci peut évoluer au cours de l’année.

 1 rue Jean Mermoz 94270 Le Kremlin Bicêtre
Tél. : 01 47 26 09 15 Courriel : contact@ladase.fr

www.ladase.fr - https://fr-fr.facebook.com/ADASE.KB
Loi 1901 – Agréée par le Ministère de la jeunesse et des sports n°94-04-JEP-094
– Agréée par la préfecture du Val de Marne « entreprise solidaire » n°2012/1001 –

- Reconnue d’intérêt général par avis de la DDFP(Direction départementale des finances
publiques) du Val de Marne- SIRET : 320 751 05 0000 16


